
Conseils de santé publique sur la 
variole simienne et les établissements et 

événements de commerce du sexe

Ce document offre des conseils de santé publique à l’intention 
des établissements et des événements de commerce du sexe 
afin de maîtriser la propagation de la variole simienne, tout 
en permettant aux sites de rester ouverts et aux événements de 
continuer à avoir lieu. Il donne des conseils pratiques sur les 
mesures qui peuvent être prises pour protéger les gens contre 
la variole simienne. Les conseils figurant dans ce document 
doivent être adaptés au contexte local.

Nos connaissances sur la variole simienne évoluent 
rapidement. Ce document reprend les informations les plus 
récentes établies par l’OMS sur la prévention et la prise en 
charge de la variole simienne, mais ces conseils peuvent 
évoluer à mesure que nous en apprenons davantage.

Tenez-vous au courant en consultant le site www.who.org. 

Publics cibles de cet outil :
•	 	Propriétaires et gestionnaires d’établissements de 

commerce du sexe

•	 	Organisateurs d’événements de commerce du sexe dans 
des lieux loués ou informels

•	 	Personnel et bénévoles dans des 
établissements et lors d’événements de 
ce type

•	 	Influenceurs, militants, porte-parole des 
communautés et organisations de la société civile

•	 	Personnes présentes dans ces établissements ou 
participant à ces événements de commerce du sexe

•	 	Autorités locales et nationales de santé publique 

Contexte: 

Des épidémies de variole simienne se produisent dans de 
nombreux pays du monde. Dans de nombreux lieux, les cas 
ont principalement été constatés dans des communautés 
d’homosexuels, de bisexuels et d’autres hommes ayant des 
rapports sexuels avec des hommes (HSH) qui avaient eu 
des contacts sexuels récents avec un ou plusieurs nouveaux 
partenaires. Le risque ne se limite toutefois pas à ces groupes.

La propagation interhumaine du virus de la variole simienne 
est possible par contact étroit avec une personne infectée, 
y compris par le toucher, les baisers, les relations sexuelles 
orales, vaginales ou anales. Le virus peut également se 
propager par contact avec des environnements contaminés via 
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les vêtements, la literie, le linge de toilette, les objets (y compris 
les jouets sexuels) et les surfaces.

Depuis le début de la dernière épidémie qui a touché 
plusieurs pays, un lien a été établi entre des groupes de cas 
de variole simienne et des établissements et événements de 
commerce du sexe. Parmi les établissements de commerce du 
sexe peuvent figurer les saunas, les clubs de rencontres sexuelles, 
les bains publics ou les établissements commerciaux avec des 
arrière-salles (backrooms) ; par événements on entend à la fois 
les événements commerciaux et privés à vocation sexuelle.

Des considérations particulières et des mesures de précaution 
sont nécessaires pour les établissements et les événements où 
ont lieu des rencontres sexuelles afin de réduire le risque de 
variole simienne pour le personnel, les personnes présentes 
dans ces établissements ou lors de ces événements, ainsi que 
pour les communautés.

Dans le contexte de la flambée actuelle, les risques associés 
à la variole simienne devraient être pris en considération lors 
de la planification d’un rassemblement ou d’un événement. Il 
n’est pas nécessaire de procéder par défaut au report ou à 
l’annulation de rassemblements dans les zones où des cas de 
variole simienne ont été décelés.

La plupart des établissements de commerce du sexe destinés 
aux hommes homosexuels, bisexuels et aux autres hommes qui 
ont des rapports sexuels avec des hommes (HSH) fournissent 
habituellement un environnement qui offre un soutien aux 
participants à la recherche de rapports sexuels à moindre 
risque dans le contexte du virus de l’immunodéficience 
humaine (VIH) et des infections sexuellement transmissibles 
(IST). Les considérations relatives à la variole simienne peuvent 
facilement être incluses dans les approches mises en place 
pour protéger contre la transmission du VIH et des IST.

Comment utiliser ce document?
Le présent document contient des conseils pratiques pour 
aider à réduire le risque de transmission de la variole 
simienne dans les établissements et lors d’événements 
de commerce du sexe. Il est destiné à être adapté à 
vos besoins spécifiques et peut être utilisé comme base 
pour des conversations au sein des communautés, 
pour des séances d’information ou pour la production 
d’informations destinées à vos communautés.

Se reporter aux considérations destinées aux 
différentes parties prenantes à la fin de ce document, 
en vue de son utilisation par différents acteurs.

www.who.org


Des épidémies de variole 
simienne se produisent dans 
de nombreux pays du monde:

•	 La variole simienne est une 
maladie évitable – la plupart 
des gens se rétablissent 
complètement, mais certaines 
personnes peuvent tomber 
gravement malades, en 
particulier celles qui sont 
immunodéprimées comme celles 
qui vivent avec le VIH et qui ne 
sont pas traitées.

•	 Les symptômes peuvent être 
désagréables et douloureux.

•	 Nos connaissances sur l’épidémie 
évoluent rapidement. Nous en 
apprenons plus chaque jour.

La variole simienne peut se 
propager par les relations 
sexuelles (comment limiter les 
risques) :

•	 	Les personnes qui ont des 
rapports sexuels avec plusieurs 
partenaires ou de nouveaux 
partenaires sont les plus à risque.

•	 	Les préservatifs sont un moyen 
de prévention contre certaines 
infections sexuellement 
transmissibles. Ils n’empêcheront 
pas l’infection par contact 
physique étroit. Ils peuvent 
cependant réduire l’exposition 
au virus de la variole simienne et 
la gravité des symptômes anaux 
si la personne est infectée.

•	 	L’utilisation du préservatif est 
recommandée pendant trois 
mois après la guérison, car la 
transmission sexuelle du virus n’est 
toujours pas entièrement comprise.

Les symptômes fréquents de 
la variole simienne sont les 
suivants:

•	 Éruption cutanée sur le visage, les 
mains, les pieds, le corps, la région 
périanale ou les organes génitaux

•	 Éruption à l’intérieur de la 
bouche, de la gorge, autour des 
yeux, du vagin et de l’anus

•	 Fièvre

•	 Gonflement des ganglions 
lymphatiques

•	 Maux de tête

•	 Douleurs musculaires et dorsales

•	 Fatigue

•	 Gonflement  
douloureux à  
l’intérieur du  
rectum (proctite)

•	 Douleur lors  
de la miction  
ou difficulté  
à uriner

Comment se protéger et protéger les autres:

•	 	Continuez à discuter avec vos pairs et vos partenaires sexuels de la variole 
simienne, et tenez-vous au courant des dernières informations.

•	 	Informez-vous sur les symptômes.

•	 	Évitez tout contact étroit avec une personne atteinte de variole simienne et 
encouragez les personnes atteintes à s’isoler dans la mesure du possible.

•	 	Proposez des conseils en santé accessibles et des services de test de 
diagnostic adéquats pour les personnes qui ont été exposées ou qui 
présentent des symptômes.

•	 	Faites-vous vacciner lorsque la vaccination est disponible et appropriée 
– la vaccination peut réduire, mais non éliminer, le risque auquel vous êtes 
exposé.

•	 	Vérifiez régulièrement si vous avez des symptômes et demandez à vos 
partenaires de faire de même

•	 	Si la variole simienne touche votre communauté, vous pouvez réduire le 
risque auquel vous êtes exposé en diminuant le nombre de vos partenaires 
sexuels ; attendre un certain temps avant d’avoir des relations sexuelles avec 
de nouveaux partenaires ; ou faire une pause dans vos relations sexuelles.

•	 	Discutez de la maladie de manière franche et sans  
jugement. Échangez vos coordonnées avec vos  
partenaires sexuels et convenez de vous informer  
mutuellement si vous développez des symptômes.

On peut contracter la variole 
simienne par un contact étroit 
avec une personne infectée, 
notamment dans les situations 
suivantes:

•	 contact de peau à peau (par le 
toucher, les relations sexuelles 
anales et vaginales, par exemple)

•	 face-à-face (en parlant ou en 
respirant, par exemple)

•	 contact de bouche à peau 
(rapport sexuel oral, par exemple)

•	 contact de bouche à bouche 
(baisers, par exemple)

•	 au contact de la literie, de 
serviettes, de vêtements, de 
surfaces ou d’objets contaminés

Variole simienne – voici ce qu’il faut savoir



Une « approche fondée sur les risques » est un cadre utile à utiliser lorsque vous réfléchissez aux 
moyens de garantir la sécurité des usagers de votre établissement. Elle se divise en trois volets à 
prendre en considération:

Planification 

•	 	Identifiez les sources d’information fiables sur le risque de variole simienne dans votre région (votre 
autorité sanitaire locale, le ministère de la Santé ou l’OMS, par exemple).

•	 	Identifiez les points focaux responsables de la gestion du risque de variole simienne.

•	 	Élaborez un plan sur la façon de soutenir les patients atteints de variole simienne pendant ou après 
l’événement prévu, y compris en fournissant des détails sur les services de santé pertinents.

•	 	Envisagez de mettre en place un système de congés de maladie payés pour le personnel et les 
bénévoles qui sont des cas confirmés ou présumés de variole simienne ou qui sont cas contacts.

•	 	Envisagez de mettre en place un système de remboursement des billets pour les personnes qui ne 
peuvent pas y assister en raison de symptômes confirmés ou présumés de variole simienne ou d’une 
exposition récente à une personne infectée.

Soyez ouvert et transparent avec toutes les parties prenantes concernées lors de la planification 
de votre événement et encouragez leur implication dès le début. Cela permet de s’assurer que les 
conseils et les préoccupations en matière de santé publique sont cernés tôt, partagés et inclus dans 
votre évaluation des risques et le processus de prise de décision relatif à l’événement.

Activités visant à réduire le risque de variole simienne dans les 
établissements et événements de commerce du sexe:

1. Évaluation des risques:  
Identifier les risques de base associés 
aux réalités de votre établissement ou 
événement et le contexte dans lequel 

il se situe ou se déroule.

2. Atténuation des risques:  
Utiliser les informations contenues dans 
le présent document et celles diffusées 
par les autorités sanitaires locales pour 

réduire le risque de variole simienne 
pour le personnel de ces établissements/
événements ainsi que les personnes et les 

communautés qui les fréquentent.

3. Communication sur les 
risques:  

Fournir des renseignements précis 
et appropriés, en temps voulu, aux 

personnes à risque.

Communication pour les événements et dans les établissements1  
 

Avant un événement:

•	 	Indiquez au personnel et aux bénévoles comment se protéger et protéger les autres contre la variole 
simienne, quels sont les symptômes et ce qu’il faut faire si quelqu’un présent lors d’un événement ou 
dans un établissement développe des symptômes.

•	 	Organisez des séances de sensibilisation à l’intention du personnel et des bénévoles sur la façon 
d’éviter les comportements stigmatisants ou discriminatoires, et de gérer la stigmatisation et la 
discrimination de la part des personnes fréquentant l’établissement ou participant à l’événement.2

•	 	Communiquez à l’avance avec les personnes qui assistent à l’événement en utilisant les listes de 
contacts, les groupes de messagerie, les réseaux sociaux, les sites Web des établissements ou 
événements, etc., pour les sensibiliser au risque de variole simienne, à la façon d’identifier les 
symptômes, à l’importance du dépistage et de l’isolement pour toute personne présentant des 
symptômes et à la façon d’avoir des conversations ouvertes et sans jugement avec d’autres contacts 
étroits. Demandez à toute personne présentant des symptômes de se faire tester et de ne pas 
fréquenter le lieu ni se rendre à l’événement si elle est positive.

1 Ci-après, les « événements ». 
2 Pour plus d’informations, voir nos conseils en santé publique pour comprendre, prévenir et combattre la stigmatisation et la discrimination liées 
à la variole simienne.

https://cdn.who.int/media/docs/default-source/documents/emergencies/final-rcce-interim-guidance-on-using-inclusive-language-to-address-stigma-and-discrimination-1-september-2022.pdf?sfvrsn=b5749547_13&download=truehttp://


•	 	Si cela est pertinent dans votre contexte ou pour votre communauté, réfléchissez aux possibilités 
de vaccination pour les utilisateurs et le personnel fréquentant les établissements et événements de 
commerce du sexe.

•	 	Déterminez où les clients peuvent être aiguillés pour des tests de dépistage de la variole simienne ou 
la vaccination

•	 	Mettez en place une politique de remboursement et encouragez les personnes qui développent 
des symptômes de variole simienne ou les personnes qui sont des contacts étroits à ne pas assister à 
l’événement et à se faire rembourser leurs billets.

Dans votre établissement ou lors d’un événement:

•	 	Utilisez des affiches à l’intérieur de votre établissement pour sensibiliser aux symptômes et aux 
moyens de réduire le risque de contracter ou de transmettre la variole simienne.

•	 	Fournissez des informations aux personnes qui fréquentent l’établissement ou assistent à l’événement 
sur ce qu’il faut faire si elles développent des symptômes pendant ou après l’événement.

•	 	Partagez les informations locales sur la façon de se faire tester.

•	 	Partagez les informations locales sur la façon de se faire vacciner contre la variole simienne pour les 
groupes pouvant prétendre à la vaccination, lorsque celle-ci est disponible.

•	 	Encouragez les conversations ouvertes et sans jugement entre les personnes ayant des rapports 
sexuels sur les expositions potentielles, et encouragez-les à échanger leurs coordonnées s’ils se 
sentent à l’aise et si le faire ne présente pas de risque.

•	 	Communiquez de manière transparente sur la confidentialité des éventuelles mesures de recherche 
des contacts mises en place autour de l’événement.

•	 Encouragez les participants à:  

	» Prendre contact avec les organisateurs de l’événement s’ils développent des symptômes de la 
variole simienne après l’événement.

	» Laisser leurs coordonnées à la réception s’ils souhaitent être contactés à l’avenir si des cas de 
variole simienne sont signalés parmi des personnes qui étaient dans le même lieu ou participaient 
au même événement le même jour.

Après un événement:  

•	 	Utilisez les listes de diffusion et les canaux de communication (comme les groupes de messagerie 
téléphonique et les pages des réseaux sociaux) pour encourager les personnes qui sont des contacts 
étroits ou qui présentent des symptômes à se mettre en contact avec les autorités locales de santé 
publique et à se faire tester.

•	 	Prévoyez un suivi auprès de vos communautés et des participants à vos événements pour partager les 
dernières informations et contribuer à la surveillance et à la recherche des contacts.

•	 	Utilisez les listes de diffusion/les réseaux sociaux pour rappeler aux personnes qui ont assisté 
à des événements ou fréquenté des établissements d’être elles-mêmes attentives à l’apparition 
de symptômes jusqu’à trois semaines après l’événement, et d’informer les responsables des 
établissements/organisateurs des événements et les personnes avec lesquelles elles ont eu des 
rapports sexuels si elles développent des symptômes pendant cette période.

•	 	S’il apparaît qu’il y a bien eu une exposition certaine à la variole simienne, communiquez avec les 
participants/visiteurs et partagez les informations locales sur la façon d’obtenir des conseils de santé 
et des tests si nécessaire.

•	 	Diffusez les informations locales destinées aux groupes à haut risque sur la façon de se faire vacciner 
contre la variole simienne, lorsque la vaccination est disponible.



Recherche des contacts

La recherche des contacts est un outil de santé publique essentiel pour maîtriser les flambées de maladies 
infectieuses, car elle peut aider à briser les chaînes de transmission grâce à l’identification rapide des 
contacts, à l’isolement et à la prise en charge clinique des cas.

•	 	Aidez à mettre en œuvre des systèmes pour appuyer l’établissement des listes de contacts et leur 
suivi, ainsi que la notification de l’exposition à la variole simienne par les canaux de communication 
établis au sein de votre communauté (y compris au moyen de listes de diffusion, de groupes de 
messagerie et des réseaux sociaux). Essayez de fournir des informations claires via des canaux 
fiables.

•	 	Encouragez la déclaration de la variole simienne et/ou la communication entre les contacts étroits 
des personnes infectées par le virus.

•	 	S’il y a lieu, demandez aux organisateurs de l’événement ou au personnel de l’établissement de 
créer des listes de présence pour partager les informations sur le signalement des cas et les services 
de soutien en matière de santé au sein de votre communauté.

•	 	Lorsqu’une exposition connue a eu lieu lors d’un événement ou dans un établissement, mais qu’il 
n’est pas possible de rechercher individuellement les contacts, les moyens de communication établis 
(comme ci-dessus) peuvent être utilisés pour informer les personnes exposées de leur exposition, des 
mesures appropriées à prendre pour éviter la poursuite de la transmission et des moyens d’obtenir 
des soins si des symptômes apparaissent.

Lutte anti-infectieuse

•	 	Assurez-vous que les surfaces et les objets fréquemment touchés sont nettoyés avec de l’eau et du savon 
et désinfectés régulièrement (avec un désinfectant standard). Lorsque cela est possible, faites-le pendant 
l’événement que vous organisez.

•	 	Lavez régulièrement les vêtements, les serviettes, le linge de maison ou le matériel avec des détergents 
standard et de l’eau chaude (au-dessus de 60 °C).

•	 	Assurez-vous que le personnel chargé du nettoyage et de l’élimination des déchets porte un masque 
chirurgical bien ajusté, des gants jetables non stériles et une blouse jetable.

•	 	Veillez à ce que les déchets tels que les mouchoirs, les préservatifs et les serviettes en papier soient mis dans 
un double sac et éliminés en respectant les règles standards de gestion des déchets.

•	 	Mettez des préservatifs à disposition dans tout votre établissement ou pendant toute la durée de 
l’événement.

Éviter et combattre la stigmatisation et la discrimination

La stigmatisation nuit aux personnes ayant reçu un diagnostic de variole simienne, mais affecte 
également leurs communautés, leurs partenaires et leurs contacts étroits. Même les personnes qui se sont 
rétablies après avoir contracté la variole simienne sont exposées à la stigmatisation et à la discrimination.

Réduisez le risque de stigmatisation et de discrimination lié à votre événement en: 

•	 	Respectant et protégeant la vie privée et la confidentialité des personnes qui fréquentent 
l’établissement ou l’événement ou y travaillent, en particulier les personnes qui contractent la variole 
simienne.

•	 	Prévoyant une formation du personnel travaillant dans votre établissement ou lors de l’événement 
concernant la variole simienne, la stigmatisation et la discrimination pour vous assurer qu’ils savent 
comment appuyer les mesures de santé publique visant à protéger vos communautés.

•	 	Soutenant les organisations représentatives des communautés qui travaillent sur le terrain pour 
diffuser des messages et des interventions de santé publique telles que la vaccination, afin que les 
personnes qui fréquentent votre établissement puissent gérer le risque auquel elles s’exposent.



3 Pour plus d’informations, lisez les orientations provisoires de l’OMS concernant les vaccins et la vaccination contre la variole simienne (en anglais) :  
   https://www.who.int/publications/i/item/WHO-MPX-Immunization.

Considérations à l’intention des différentes parties prenantes: 

Diverses parties prenantes ont des rôles différents à jouer. Voici quelques éléments de 
réflexion pour ces intervenants lorsqu’il s’agit d’utiliser ces conseils de santé publique.

1.	 Propriétaires et gestionnaires d’établissements (lieux permanents), y compris les 
saunas et les clubs de rencontres:

•	 	Indiquez quelles sont les attentes et les services (p. ex. congés de maladie payés) pour le personnel 
ou les bénévoles qui ont des symptômes confirmés ou présumés ou qui sont des contacts étroits d’une 
personne présentant des symptômes de variole simienne.

•	 	Formez votre personnel. Recrutez des prestataires de soins locaux pour qu’ils viennent informer votre 
personnel des symptômes courants et des services de soins disponibles.

•	 	S’il y a lieu (c.-à-d. si vous courez un risque élevé d’exposition au virus de la variole simienne) et si la 
vaccination est disponible, envisagez de vous faire vacciner vous et votre personnel et encouragez les 
personnes concernées à se faire vacciner.3

•	 	Évitant d’utiliser un langage, des photographies ou des graphiques susceptibles de propager la peur 
ou qui mettent l’accent sur un groupe, une activité ou une communauté en particulier.

•	 	Utilisant un langage précis pour décrire comment ce virus est transmis : les gens « acquièrent » ou 
« contractent » la variole simienne par contact étroit.

•	 	Répétant que la stigmatisation et la discrimination sont dommageables et rendent les flambées plus 
difficiles à maîtriser.

Pour plus d’informations, voir nos conseils en santé publique pour comprendre, prévenir et combattre 
la stigmatisation et la discrimination liées à la variole simienne (who.int).

2.	 Propriétaires d’établissements et de lieux qui accueillent ou organisent des 
événements de commerce du sexe: 

•	 Établissez un plan avec les organisateurs de l’événement qui se tiendra dans votre établissement, 
concernant notamment la façon de transmettre des informations aux participants sur la variole simienne 
et de suivre les gens après l’événement en cas de flambée épidémique.

•	 Comme ci-dessus, s’il y a lieu et si cela est possible, envisagez la vaccination pour vous et votre 
personnel et encouragez les personnes concernées à se faire vacciner.

3.	 Personnes organisant ou faisant la promotion d’événements de commerce du sexe

•	 Si vous gérez les participants à votre événement, vous pouvez contribuer à la surveillance 
post-événement afin de détecter d’éventuels cas de variole simienne et assurer un suivi auprès des 
participants pour qu’ils effectuent un bilan de santé et des tests de dépistage de la variole simienne et 
d’autres IST.

•	 Travaillez avec les propriétaires d’établissements, les militants et les influenceurs des communautés pour 
mettre au point un processus visant à apporter un soutien aux cas de variole simienne en fournissant des 
informations sur les soins de santé et les tests et en encourageant les personnes infectées à informer les 
personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts étroits.

•	 Assurez-vous que l’information sur les comportements sans risque est disponible pour les participants, y 
compris au moyen de dépliants, d’informations accompagnant les billets, du site Web de l’événement 
et d’affiches sur les lieux de l’événement.

•	 Envisagez un partenariat avec des centres de santé sexuelle ou des organisations prestataires 
de services pour faciliter l’orientation vers le dépistage du VIH, des IST et d’autres infections lors 
d’événements à vocation sexuelle.
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Risk communications and community engagement

public health advice on understanding,

preventing and addressing stigma and

discrimination related to monkeypox

Overview 

An outbreak of monkeypox, a viral infectious 

disease, is currently being reported in countries 

where the disease had not been found before. 

The risk of monkeypox is not limited to any one 

community or any one place. Anyone who has close 

contact with someone who is infectious is at risk. 

Outbreaks of monkeypox in newly affected 

countries have mostly been identified in communities 

of gay, bisexual and other men who have sex with 

men who have had recent sexual contact with a 

new partner or partners. Communities of trans and 

gender diverse people linked to the same sexual 

networks have also been affected. 

While the risk is not limited to these groups, the 

outbreak has become an additional focus for stigma 

and discrimination directed against men who have 

sex with men, trans people and broader lesbian, 

gay, bisexual, trans, queer and intersex communities 

and their families. Similarly, stigma, discrimination 

and other expressions of racism towards 

communities from previously affected regions 

has increased as a result of the new outbreak of 

monkeypox.

Stigma and discrimination connected to any 

disease, including monkeypox, are never 

acceptable. They can have a serious impact on 

health outcomes and undermine the outbreak 

response by making people reluctant to come 

forward or seek care. This increases the risk of 

transmission – both within the most affected 

communities and beyond.  

The impact of stigma and discrimination on 

the monkeypox outbreak must be mitigated 

through active strategies to prevent people 

being unable or unwilling to access health 

services and support and to create an enabling 

environment where people feel able to report 

their symptoms. 

This public health advice from WHO provides information on the potential impact of stigma, 

recommended language and actions to counter stigmatizing attitudes and discriminatory 

behaviours and policies related to the monkeypox outbreak. It will be updated as more is known 

about effective strategies against stigma and discrimination in the context of this outbreak. 1 September 2022

A note before we start 

People often stigmatize others without being 

aware that they’re doing it, and without any 

malicious intent. People automatically make 

judgments about others without realizing how 

it might affect them. In fact, most people have 

felt ostracized or been treated like a minority 

at some time in their lives. We all find ourselves 

perpetuating harmful stereotypes or falling back 

on unconscious biases at times. Being aware of 

one's own unconscious bias is important, but even 

more important is to not allow those implicit biases 

to cause discrimination to be enabled or ignored.

Proactively reflecting and acting on our own 

language, behaviour and intentions as individuals 

and as agencies is essential to reducing the 

harm caused by stigma and discrimination. 

Having good intentions is not enough – this 

interim guidance is for everyone working on or 

concerned by monkeypox. Fear of perpetuating 

stigma and discrimination should not stop 

individuals and organizations from speaking up 

on important issues; the most important thing we 

can do is to be reflective, seek feedback, call out 

stigma and discrimination where we see it and be 

open to learning and changing our behaviour. 

https://www.who.int/publications/i/item/WHO-MPX-Immunization
https://cdn.who.int/media/docs/default-source/documents/emergencies/final-rcce-interim-guidance-on-using-inclusive-language-to-address-stigma-and-discrimination-1-september-2022.pdf?sfvrsn=b5749547_13&download=true


Ressources supplémentaires

•	 Pour obtenir des renseignements plus détaillés spécifiques à votre communauté, consultez nos conseils de santé publique 
pour les hommes homosexuels, bisexuels et autres hommes ayant des relations sexuelles avec d’autres hommes ainsi que 
nos conseils de santé publique pour les travailleurs du sexe.

•	 Pour plus d’informations, voir nos conseils en santé publique pour comprendre, prévenir et combattre la stigmatisation et la 
discrimination liées à la variole simienne (who.int).

•	 Conseils de santé publique pour les rassemblements durant l’épidémie actuelle d’orthopoxvirose simienne 
(variole simienne): https://www.who.int/publications/i/item/WHO-MPX-Gatherings-2022.1.

Les informations sur la variole simienne évoluent rapidement.  
Les conseils peuvent changer à mesure que l’on en apprend davantage.  

Consultez le site www.who.int pour obtenir les informations les plus récentes.

4.	 Personnes fréquentant des établissements ou des événements de commerce du sexe, 
y compris des événements organisés de manière informelle avec des amis ou au sein 
de communautés

•	 Informez-vous du risque de contracter la variole simienne dans votre région. Vérifiez régulièrement la 
présence de symptômes. Si vous vivez avec le VIH, prenez vos médicaments régulièrement. Le risque 
de forme grave de la variole simienne si vous contractez l’infection sera ainsi réduit.

•	 Si vous avez des éruptions cutanées ou des plaies nouvelles et inhabituelles, vous devriez éviter 
d’assister à des événements et d’avoir des relations sexuelles ou tout autre type de contact étroit avec 
d’autres personnes jusqu’à ce que vous ayez effectué un test de diagnostic des IST et de la variole 
simienne.

•	 Si possible, évitez tout contact étroit avec des personnes chez qui l’infection par le virus de la variole 
simienne a été confirmée ou est présumée. Si vous pensez que vous risquez de contracter la variole 
simienne par contact sexuel, vous pouvez choisir de réduire le nombre de vos nouveaux partenaires 
sexuels. De plus, vous pouvez choisir d’avoir des relations sexuelles uniquement avec des personnes 
avec lesquelles vous restez en contact, au cas où l’un d’entre vous développerait des symptômes. Il ne 
faut pas oublier que l’éruption cutanée peut également toucher des zones parfois difficiles à voir, à 
l’intérieur de l’organisme, notamment la bouche, la gorge, les organes génitaux, le vagin, l’anus ou le 
rectum. L’utilisation d’un préservatif ne vous protégera pas complètement contre la variole simienne, 
mais il vous aidera, vous et les autres, à vous protéger contre diverses autres IST.

•	 Si vous pensez avoir contracté la variole simienne, parlez-en franchement et sans jugement avec les 
personnes avec lesquelles vous entrez en contact étroit lors de l’événement.

•	 Si vous avez des symptômes, demandez conseil pour faire un test de dépistage de la variole simienne 
ainsi que d’autres IST avant de vous rendre à un événement ou dans un établissement de commerce 
sexuel. Si vous ne connaissez pas votre statut sérologique, assurez-vous également de demander un 
test de dépistage du VIH.

•	 Si vous êtes à risque d’exposition à la variole simienne, faites-vous vacciner si la vaccination est 
disponible dans votre situation.

https://www.who.int/publications/m/item/monkeypox-public-health-advice-for-men-who-have-sex-with-men
https://cdn.who.int/media/docs/default-source/documents/emergencies/final-rcce-interim-guidance-on-using-inclusive-language-to-address-stigma-and-discrimination-1-september-2022.pdf?sfvrsn=b5749547_13&download=true
https://www.who.int/publications/i/item/WHO-MPX-Gatherings-2022.1
https://www.who.int

